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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Troisieme commission (A/47/678/Add.2)) 

47/128. Developpement des activites d'information dans le 
domaine des droits de l'homme 

L'Assemblee generale, 

Reaffirmant que lee activites destinees a ameliorer les connaissances du 
public en matiere de droits de l'homme sont essentielles a la realisation des 
buts des Nations Unies enonces au paragraphe 3 de !'Article premier de la 
Charte des Nations Unies et que des programmes d'enseignement, d'education et 
d'information con~us avec soin sont indispensables pour instaurer un respect 
durable des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 

Rappelant les resolutions adoptees ace sujet par l'Assemblee generale 
et la Commission des droits de l'homme, 

Consciente de l'effet de catalyseur que les initiatives de 
!'Organisation des Nations Unies ont sur les activites nationales et 
regionales d'information dans le domaine des droits de l'homme, 

Consciente egalement·du r6le important que lea organisations non 
gouvernementales peuvent jouer dans ces efforts, 

Prenant note du fait que, lore de leur quatrieme reunion, lee presidents 
des organes crees en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme ont recommande la constitution d'un groupe d'experts, en dehors du 
Secretariat, qui serait charge d'entreprendre une etude detaillee du programme 
d'information du Centre pour les droits de l'homme du Secretariat 1/, 

1/ Voir A/47/628, par. 56. 
I • •• 

93-10661 



A/RES/47/128 
Page 2 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general l/; 

2. Reaffirme qu'il faut que les documents d'information sur les 
droits de l'homme soient con~us avec soin et presentes sous une forme claire 
et accessible, correspondent aux besoins et a la situation des regions et des 
pays, s'adressent a des publics specifiques et soient distribues dans les 
langues nationales et locales en quantites suffisantes pour avoir l'effet 
souhaite et qu'il importe aussi d'utiliser efficacement les moyens 
d'information, notamment la radio, la television et les techniques 
audiovisuelles, afin d'atteindre un public plus large, en priorite les 
enfants, les jeunes et les groupes defavorises, y compris dans les regions 
isolees; 

3. Prie instamment le Secretariat de prendre les mesures voulues pour 
que les documents d'information sur les droits de l'homme, notamment ceux qui 
portent sur les principaux instruments et organismes des Nations Unies, 
continuant d'etre produits et distribues efficacement dans lea langues 
nationales et locales, en cooperation avec les organisations regionales, 
nationales et locales ainsi qu'avec les gouvernements, en utilisant pleinement 
et efficacement les centres d'information des Nations Unies; 

4. Prie de nouveau le Secretaire general de veiller ace que les 
rapports periodiques recents des Etats parties aux organes charges de 
surveiller !'application de traites, ainsi que les comptes rendus analytiques 
de l'examen de ces rapports au sein de ces organes, soient disponibles dans 
les centres d'information des Nations Unies des pays qui lea ont presentes; 

5. Accueille avec satisfaction les renseignements que contient le 
rapport du Secretaire general au sujet de l'etat de la documentation relative 
aux droits de l'homme dans chacun des centres d'information des Nations Unies, 
et reaffirme qu'il est necessaire de constituer, dans les limites des 
ressources disponibles, des collections d'ouvrages de reference et de 
documents de base de !'Organisation des Nations Unies sur les droits de 
l'homme et les libertes fondamentales dans chacun de ces centres et que les 
centres diffusent les documents sur les droits de l'homme dans tousles pays 
qu'ils desservent; 

6. Encourage tousles Etats Membres a faire un effort particulier, 
notamment en vue de la Conference mondiale sur les droits de l'homme qui doit 
se tenir en 1993, pour assurer, faciliter et encourager la diffusion 
d'informations sur les activites de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine des droits de l'homme et a accorder la priorite a la diffusion, dans 
leurs langues nationales et locales respectives, de la Declaration universelle 
des droits de l'homme J/, des Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme !/ et des principaux instruments relatifs aux droits de l'homme ainsi 
qu'a la diffusion d'informations et a l'enseignement sur les moyens pratiques 
par lesquels les droits et libertes enonces dans ces instruments peuvent etre 
exerces; 

l/ A/47/503. 

J/ Resolution 217 A (III). 

!/ Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
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7. Prie instamment tousles Etats Membres d'inclure dans leurs 
programmes d'enseignement des elements propres a favoriser une comprehension 
approfondie des questions relatives aux droits de l'homme et encourage tous 
lea responsables de la formation, dans le domaine du droit et de l'application 
de la loi, des forces armees, de la medecine, de la diplomatie et des autres 
branches pertinentes a inclure dans leurs programmes des elements appropries 
concernant les droits de l'homme; 

8. Note l'importance particuliere que rev~tent, dans le cadre du 
programme de services consultatifs et d'assistance technique, lea stages de 
formation et lea ateliers regionaux et nationaux organises en cooperation avec 
lea gouvernements, les organisations regionales et nationales et lea 
organisations non gouvernementales, pour la promotion de l'enseignement 
pratique et la sensibilisation dans le domaine des droits de l'homme; 

9. Prie le secretaire general d'assurer au mieux le deploiement 
efficace des competences et des ressources de tous lea services interesses du 
Secretariat et de prelever sur les ressources disponibles, notamment sur le 
budget du Departement de l'information du Secretariat, des fends suffisants 
pour mener a bien des activites d'information pratiques et efficaces sur les 
droits de l'homme; 

10. Demande au Centre pour lea droits de l'homme du Secretariat, 
principal service du systeme des Nations Unies pour lea questions relatives 
aux droits de l'homme, de coordonner les activites de fond de la Campagne 
mondiale d'information sur lea droits de l'homme, conformement aux directives 
de l'Assemblee generale et de la Commission des droits de l'homme, et 
d'assurer la liaison avec les gouvernements, les institutions regionales et 
nationales, lea organisations non gouvernementales et les particuliers 
interesses pour ce qui est de l'organisation et de 'l'execution des activites 
de la Campagne; 

11. Demande au Departement de l'information, responsable au premier 
chef des activites d'information, de coordonner les activites d'information de 
la Campagne et de promouvoir, en sa qualite de secretariat du Comite commun de 
l'information des Nations Unies, des activites d'information coordonnees a 
l'echelle du systeme dans le domaine des droits de l'homme; 

12. Souligne qu'une cooperation etroite entre le Centre pour lea 
droits de l'homme et le Departement de l'information est necessaire en vue de 
la realisation des objectifs fixes pour la Campagne, et qu'il importe que 
l'Organisation des Nations Unies coordonne ses activites dans le domaine des 
droits de l'homme avec celles d'autres organisations, notamment le Comite 
international de la Croix-Rouge, pour ce qui est de la diffusion de 
l'information sur le droit humanitaire international, et l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture, pour ce qui est de 
l'education en matiere de droits de l'homme; 

13. Prie le Secretaire general de tirer le meilleur parti possible de 
la collaboration des organisations non gouvernementales, notamment pour 
assurer la diffusion de documents relatifs aux droits de l'homme afin de faire 
prendre plus pleinement conscience a tous des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales; 

14. Prie la Commission des droits de l'homme d'examiner, a sa 
quarante-neuvieme session, la recommandation de la quatrieme reunion des 
presidents des organes crees en vertu d'instruments internationnux relatifs 
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aux droits de l'homme visant ace qu'un groupe d'experts soit constitue, en 
dehors du Secretariat, pour etudier en detail le programme d'information du 
Centre pour les droits de l'homme en vue de mettre au point une nouvelle 
strategie de !'information qui tienne compte des besoins des diverses sections 
au sein du programme des droits de l'homme, y compris des organes crees en 
vertu d'instruments internationaux; 

15. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa quarante-neuvieme 
session un rapport complet sur !'application de la presente resolution qu'elle 
examinera au titre du point subsidiaire intitule "Questions relatives aux 
droits de l'homme, y compris les autres moyens qui s'offrent de mieux assurer 
l'exercice effectif des droits de l'homme et des libertes fondamentales". 

92 8 seance pleniere 
18 decembre 1992 


